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Paragraphe 6.8.1., modifier comme suit: 
 
«6.8.1 Les arêtes en tôle, telles que les bords de gouttières et les glissières de portes 
 coulissantes, sont admises à condition que leurs bords soient rabattus ou que ces arêtes 
 soient recouvertes d’un élément protecteur satisfaisant aux dispositions du présent 
 Règlement qui lui sont applicables.  
  
 Une arête non protégée est dite rabattue, si elle est repliée à environ 180°, ou repliée vers 
 la carrosserie de manière que l’arête ne puisse être touchée par une sphère de 100 mm de 
 diamètre. 
  
 Les prescriptions du paragraphe 5.4 ne s’appliquent pas aux arêtes en tôle suivantes: bord 
 arrière du capot et bord avant du coffre arrière.» 
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